CONVENTION DE LOCATION OU DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLES DES FETES
Entre M. le Maire de Saint Maurice de Lignon ou son représentant, au nom de la Commune de Saint Maurice de Lignon, d’une part……………………………….

Et M……………………………………………………………

Domicilié à ……………………………………………………………..téléphone……………………..

Dénommé « l’organisateur » d’autre part,

Il est convenu :


1 désignation des locaux

Les locaux mis à disposition sont situés rue Victor Robin et dénommés salle des fêtes de Saint Maurice de Lignon. 
L’organisateur sollicite l’utilisation (barrer la mention inutile) 
   



De la petite salle et de ses annexes





De la grande salle et de ses annexes

Ainsi que le matériel décrit dans l’état des lieux en annexe.

 2 objet de l’utilisation
L’organisateur s’engage à utiliser les locaux pour l’objet suivant, à l’exclusion  de tout autre…………………………………………………………………………………….

3 conditions d’utilisation


Période d’utilisation : l’équipement sera mis à disposition du


…………………..à…….heures au…………………….à………heures.

(Voir avec la personne préposée à l’état des lieux et en fonction du planning d’utilisation)

Nombre de participants : l’organisateur s’engage à respecter la capacité maximum de l’équipement mis à disposition soit :……………….personnes

Règles de sécurité : l’organisateur s’engage à prendre connaissance des consignes générales de sécurité, et à veiller scrupuleusement à leur application. 
Il déclare avoir pris bonne note des dispositifs d’alarme et des moyens de lutte contre l’incendie, ainsi que des plans d’évacuation. Il s’engage à configurer la salle en respectant les règles en vigueur, et à veiller à ne pas obstruer, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur les sorties de secours. En aucun cas il n’est autorisé à modifier les installations électriques et à accéder aux différents locaux techniques. Si l’organisateur utilise d’autres matériels que ceux mis à disposition, il veillera à leur conformité par rapport aux normes de sécurité, et fera effectuer leur installation par un professionnel habilité.

Assurance responsabilité : l’organisateur déclare avoir souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant survenir pendant la mise à disposition de l’équipement, et s’engage à fournir une attestation.
Compagnie d’assurance :………………………………………….

Police n°………………………………souscrite le………………..

La commune de Saint Maurice de Lignon assumera uniquement les conséquences des dommages couverts par son contrat de responsabilité civile à l’exclusion de tous autres dommages. Sa responsabilité ne saurait être engagée en cas de vol ou de détérioration de biens appartenant à l’organisateur ou aux différents participants, situés tant à l’intérieur des locaux qu’à l’extérieur (parkings).
Paiement : l’organisateur s’engage à régler comptant le prix en vigueur le jour de la réservation. La réservation ne deviendra effective qu’après encaissement.
Caution : l’équipement sera remis à l’organisateur après état des lieux et contre versement d’une caution d’un montant de……….euros. Cette caution ne sera restituée qu’après un nouvel état des lieux. L’organisateur reconnaît que cette caution pourra servir à dédommager les dégradations de toute nature occasionnées à l’équipement, à sa remise en état ou à son nettoyage. Il est bien évident que si le préjudice excède le montant de la caution, la commune pourra envisager toute action pour le surplus.
Dispositions particulières : a cet effet, il set rappelé que les biens meubles ou immeubles ne doivent subir aucune dégradation, et qu’ils doivent être rendus dans un état identique à celui où ils ont été mis à disposition. Ainsi, il est interdit d’utiliser clous, pointes, crochets, punaises, produits corrosifs de toute nature. Le mobilier doit être manipulé avec précaution et transporté obligatoirement à l’aide des chariots prévus à cet effet*. En aucun cas il ne doit être utilisé à l’extérieur de la salle des fêtes. Les détritus doivent être mis dans des sacs poubelles puis dans les containers à disposition. La pratique du tri sélectif sera généralisée par l’utilisation des différents points de collecte répartis sur le territoire de la commune. 
Parking : l’utilisateur gérera les parkings et veillera au respect des signalisations,à l’interdiction faite de se garer sur  le parking des services de secours, et sur toutes les aires non prévues à cet effet (aires de béton désactivé).
Nettoyage des locaux : il s’entend du nettoyage total des locaux mis à disposition, de la terrasse et des parcs de stationnement. Seul reste à la charge de la commune le nettoyage industriel  des sols. 
Tapage nocturne : les manifestations nocturnes devront se dérouler portes closes afin de ne pas déranger le voisinage. De même il est demandé aux organisateurs de veiller à ce que la fin de la manifestation s’opère dans les meilleures conditions possibles de discrétion, la responsabilité de chacun étant engagée en matière de tapage nocturne.
Désistement : le montant de la location ne sera pas rendu en cas de désistement de l’organisateur sauf cas de force majeur. La commune de Saint Maurice de Lignon s’engage à mettre le bien à disposition dans les conditions prévues et selon le descriptif joint sauf circonstances indépendantes de sa volonté. Dans ce cas la commune ne sera tenue qu’au remboursement des sommes versées au titre de la location.

Remarques complémentaires :


*aucune circulation, stationnement ou arrêt temporaire de véhicule n’est autorisé sur les surfaces traitées en béton désactivé.


*les trappes de désenfumage ne doivent en aucun cas être utilisées en situation normale ( seule utilisation possible en cas d’urgence)


* l’empilement des tables sur les chariots doit être parfait sous peine de détériorations des tables aux préjudices de l’organisateur.

Chauffage : la régulation du chauffage n’est pas accessible sauf aux personnes habilitées. La mise en marche s’effectue sur le tableau situé dans la cuisine : à l’arrivée : ventilation : mettre la clef sur « faible occupation » ; chauffage sur la position « confort ». Avant le départ : remettre les clefs sur : ventilation : « arrêt » ; chauffage : » confort ». Aucune autre manoeuvre n’est à effectuer concernant le chauffage.

Eclairage : les commandes d’éclairage sont situées dans le coffret installé dans le hall vers la cloison mobile.    
